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DECLARATION DE CONFORMITE  
A LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX MATERIAUX & OBJETS  

AU CONTACT DES DENREES ALIMENTAIRES 
 
Je soussigné Monsieur :  Auxence COURTIAL 

Société GILAC  
751, rue de la Mode 01580 IZERNORE 

 
Agissant en qualité de :  Directeur de site 
  
Déclare que nos produits dont les références (FOURNISSEUR N°401177) sont dans le tableau ci-dessous : 
 

REFERENCE DESIGNATION REFERENCE DESIGNATION 

G179211 CV BAC A PATON 300X400 G179430 BAC A P 600x400 H130 

  G179430-1 CAISSE PLEINE 600x400 

 
Ont été réalisés avec de la matière POLYPROPYLENE, POLYETHYLENE, 
Et dans certains cas du colorant blanc. 
 
Nous déclarons par la présente que les matériaux est apte à être utilisé en contact avec tous denrées 
alimentaires, contact répété à température ambiante sont conformes avec la loi européenne suivante : 
- Règlement CE n° 1935/2004 ; 
- Règlement CE n° 1895/2005, 
- Règlement CE n° 2023/2006 
- Règlement CE n° 10/2011 et amendements 
- Règlement CE n° 1183/2012 
- Règlement CE n° 1416/2016 
 
Les matériaux mentionnés ci-dessus sont produits avec les matières premières ou substances suivantes 
 
Test de conformité Contact Alimentaire 
- Les matériaux ne contiennent aucune substance soumise à des restrictions conformément à la loi mentionnée 

ci-dessus et respecte les limites de la migration globale selon les termes ci-dessous mentionné ; 
- Le matériel contient les substances suivantes soumises à des restrictions conformément aux lois ci-dessus 

mentionnées : 

NOM Réf. Non Cas Non SML (mg/kg) 
Butadiène   000000106-9-0 N.R. 

Hexène   000-592-41-6 3 

 
Conditions d'essai : 

Migration globale dans les simulants aqueux par immersion totale (simulant A) :  
Durée et température : 10 jours - 40°C 
Migration globale dans les simulants aqueux par immersion totale (simulant B) : 
Durée et température : 10 jours - 40°C 
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Migration globale dans l'huile de simulant ou autres simulants de substitution (isothane) par immersion totale 
Temps et température : 2 jours -20°C 
Nota: 
Conditions de contact :  
- Immersion totale 
- La migration globale a été déterminée comme résidu sec des substances migrées en utilisant différentes simulations de liquides. 

 
Les simulants et les conditions d'essai sont choisis selon les directives 82/711/CEE, 85/572/CEE, 90/128/CEE, 
92/39/CEE, 93/8/CEE, 93/9/CEE E 99/91/CEE et Décret n.338 du 22/07/ 1998. (Voir note à la fin du document 
concernant l'art. 22 du Règl.(UE) n. 10/2011). 

 
Nos produits référencés ci-dessus, dans les conditions normales et prévisibles d’emploi n’entraînant aucune 
modification inacceptable de la composition ou une altération des caractères organoleptiques de la denrée 
alimentaire, sont aptes au contact de tous les types d’aliments. 
Nos produits ne comportent pas de Bisphénol_A conformément à la législation Française Loi 2012-1442 du 
27/12/2012. 
 
Ils ne contiennent pas de substance extrêmement préoccupante (SVHC ou « Substance of Very High Concern ») 
inscrite sur la liste des substances candidates à l’autorisation, et avec une concentration aux limites définies (mise 
à jour du 15 Janvier 2018 répertoriant 181 substances).                                                                                                                   

 
En toute hypothèse : 

o La conformité s’entend sous réserve du respect des conditions de stockage, de manutention et 
d’utilisation de nos produits, telles que prévues par les usages ou les codes professionnels. 

o En cas de changement du produit emballé, de sa composition ou de sa destination, ainsi que dans le cas 
de modification des conditions d’utilisation de nos produits, la personne destinataire de la présente 
déclaration doit s’assurer de la compatibilité contenant/contenu dont il assume alors la responsabilité. 

 
Cette déclaration de conformité a été établie sur la base des : 

o Déclarations des fournisseurs de matières premières (composant le matériau objet de la déclaration) 
o Analyses de notre partenaire 

 
Cette déclaration est valide jusqu’au 01/01/2026. Elle devra être renouvelée dans tous les cas où la conformité à 
ce qui précède n’est plus assurée et en cas de changement de la réglementation. 
 
 

Fait à Izernore, 29 mai 2024, 
Cachet de la société  

 


